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Contexte général 

 

L’Université Mercure International en partenariat avec le Groupe DIAKELEC a obtenu une 

SUBVENTION du Fonds Compétitif pour les Compétences et l’Employabilité (FCCE) du 

Projet Booster les Compétences pour l’Employabilité des Jeunes (BoCEJ) d’un montant de 

400.000 Dollars US de la Banque Mondiale à travers l’Association Internationale pour le 

Développement (IDA) en vue du financement du sous-projet «  FORMATION PRATIQUE 

EN ELECTRICITE DOMESTIQUE ET INDUSTRIELLE POUR L’INSERTION 

PROFESSIONNELLE DES JEUNES » pour une période de 36 mois.  

Dans le cadre de l’aide à l’insertion professionnelle des jeunes, du développement des 

relations Université - Entreprise, des coopérations technologiques et de la promotion de la 

formation continue dans ces deux entités, il a été convenu de créer un partenariat local entre 

 

L’Institut de formation professionnelle MINTECH de l’Université Mercure 

International de Conakry, BP: 2838, sise au quartier Kipé, près de la Cité des Médecins, 

Secteur 6, Commune de Ratoma, Ville de Conakry, République de Guinée, représenté par sa 

Fondatrice Mme TOUNKARA Mariame DIALLO, d’une part 

 

Et 

 

Les Moulins d’Afrique, sise à sonfonia zone industrielle, Commune de Ratoma, Ville de 

Conakry, République de Guinée, représenté par son Directeur Général Monsieur Boubacar 

BARRY, d’autre part 

 

Exposé du motif ou nature des relations 

 

Les Moulins d’Afrique et l’Université Mercure International souhaitent conjointement : 

 Favoriser la formation et l’insertion professionnelle des jeunes formés par l’université 

dans le domaine de l’électricité et de l’électrotechnique ; 

 Assurer la formation continue des employés de la société Les Moulins d’Afrique dans 

le domaine de l’électricité et de l’électrotechnique ; 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de ce partenariat conformément 

aux stipulations qui y sont contenues. 

 

ARTICLE 2 : Obligations de l’Université Mercure International 

 

L’Université Mercure International s’engage pendant la durée de la présente convention à : 

- faire connaître à ses étudiants, les métiers liés à l’électricité et à l’électrotechnique 

présents dans l’Entreprise Les Moulins d’Afrique ; 

 

- favoriser les interventions des représentants de l’entreprise Les Moulins d’Afrique 

dans notre établissement ; 

 

- Assurer le suivi des étudiants pendant les périodes de formation en Entreprise 

(contacts téléphoniques et visites) ; 

 

- Communiquer la liste de ses  Lauréats à la société Les Moulins d’Afrique pour ses  

besoins de stage et de recrutement ; 

 

- Respecter les règles de confidentialité relatives aux activités de la société Les Moulins 

d’Afrique, notamment dans le cadre de la rédaction des rapports de stage. 

 

- Diffuser les offres d’emplois de la société au sein de l’université; 

 

- Préparer les étudiants au recrutement de la société; 

 

ARTICLE 3 : Obligations de la société Les Moulins d’Afrique 

 

La société Les Moulins d’Afrique s’engage pendant la durée de la présente convention à : 

 

- Accompagner les employés de Les Moulins d’Afrique qui sollicitent s’inscrire pour 

des formations initiales ou continue au sein de l’Université Mercure International ; 

 

- Participer aux actions d’information sur les métiers organisées par l’université 

Mercure International ; 

 

- Favoriser les visites de la société par les étudiants et leurs enseignants; 

 

- Favoriser, en fonction des possibilités, l’accueil des étudiants en stage pendant les 

Périodes de Formation en Entreprise et dans le respect de la diversité et de l’égalité 

des chances ; 
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- Proposer aux étudiants en stage des activités conformes aux référentiels des diplômes 

préparés ;  

 

- Participer aux forums, salons d’information, Journée Portes Ouvertes sur les 

programmes de formations professionnelles et technologiques  organisés par 

l’Université Mercure International ; 

 

- Participer aux commissions d’évaluation des enseignements en tant que membre du 

jury (professionnel) ; 

 

- Animer des rencontres avec les jeunes sur la préparation au recrutement : CV, lettre de 

motivation, simulation d’entretiens de recrutement ; 

 

- Recruter des stagiaires et employés parmi les meilleurs étudiants de l’Université 

Mercure International et en fonction de la disponibilité des places ; 

 

- Participer à l’élaboration et à la validation des programmes d’électricité et 

d’électrotechnique de l’Université Mercure International ; 

 

ARTICLE 4 : Contenus et modalités 

 

4.1 : Modalités pédagogiques 

 

Un plan d'action fixera les priorités en termes de déclinaison du présent partenariat pour 

chaque année universitaire. 

 

4.2 : Attentes mutuelles des parties 

 

- l’Université Mercure International s’engage à informer la société Les Moulins d’Afrique des 

évolutions du référentiel des diplômes qu’elle prépare. 

 

- Chaque partie s’engage à ne pas divulguer de quelque manière que ce soit les informations    

confidentielles qu’elles soient scientifiques, économiques, commerciales ou d’ordre privé. 

 

ARTICLE 5 : Suivi et bilan du partenariat 

 

Les partenaires se rencontreront au moins une fois par an pour effectuer le bilan des 

opérations en cours et faire le point sur leur coopération effective. Ils établiront ensemble le 

contenu de l’annexe pédagogique de l’année universitaire suivante. 

 

Cette convention pourra faire l’objet d’avenants si nécessaire, à la demande de l’une ou 

l’autre des parties. 
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ARTICLE 6 : Durée de la convention 

 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature ; elle est conclue pour 

une durée de trois (3) ans renouvelable tacitement.  

 

ARTICLE 7 : Résiliation  

 

En cas de manquement par l’une des parties à une ou plusieurs obligations découlant de la 

présente convention, l’autre partie pourra résilier la convention de plein droit dans un délai de 

quinze (15) jours par écrit. 

 

Cette résiliation se fera sans qu’il soit besoin de recourir à une quelconque formalité 

complémentaire, et sans préjudice de toute autre réclamation à laquelle la partie initiatrice 

pourrait prétendre. 

 

ARTICLE 8 : Cas de force majeure 

 

Sont réputés événements de force majeure ceux qui, imprévisibles et insurmontables, rendent 

impossible de façon absolue l’exécution du présent contrat. La partie invoquant la force 

majeure en informe l’autre partie dans les plus brefs délais. 

 

ARTICLE 9 : Règlement des litiges 

 

Les parties s’engagent à essayer de résoudre à l’amiable les éventuels différends qui 

pourraient survenir du fait de l’interprétation ou de l’application de la présente convention.  

 

  Fait en quatre exemplaires originaux   

  A Conakry, le 09/11/2019 

 

 

Pour l’Université Mercure International   Pour la société Les Moulins d’Afrique 

                                                                                                                               

                     

 

 

 

                                                    

 

            
Mme TOUNKARA Mariame DIALLO 

La Fondatrice 
























